
CATEGORIE DE MENAGE
Logement financé par 
un prêt locatif aidé 
d'intégration (PLAI)

Logement financé par 
un prêt locatif social 
(PLS)

Logement financé par un 
prêt locatif à usage social 
(PLUS)

Logement financé par 
un prêt locatif à usage 
social (PLUS MAJORE)

Catégorie 1 1 personne 12 759 € 30 161 € 23 201 € 27 841 €

Catégorie 2

2 personnes (sauf jeune ménage :cf  CAT3)                  
ou 1 personne si elle a une carte mobilité 
inclusion avec motif invalidté                                                           
ou 1 personne avec un enfant en droit de visite

18 591 € 40 279 € 30 984 € 37 181 €

Catégorie 3

3 personnes                                                           
ou 1 personne + 1 personne à charge  ou enfant 
garde alternée                                        ou couple 
de jeune ménage (couple dont la somme des 
âges est de 55 ans maximun) 

22 356 € 48 437 € 37 259 44 711 €

4 personnes      
ou 1 personne avec 2 personnes à charge ou 
enfant garde alternée                                  
5 personnes
ou 1 personne + 3 personnes à charge ou enfant 
garde alternée   
6 personnes
ou 1 personne + 4 personnes à charge ou enfant 
garde alternée   

Si personne posséde la carte mobilité inclusion "mention invalidité" passe en CAT supérieure

53 978 €

63 498 €

71 563 €

7 982 €

PLAFONDS DE RESSOURCES 2025

8 648 €

24 875 € 44 982 €

52 915 €

59 636 €

6 652 €

29 105 €

32 800 €

3 657 €

Catégorie 4

Catégorie 5

58 477 €

68 790 €

Catégorie 6 77 527 €

Si personne avec une carte mobilité inclusion et 1 enfant à charge : CAT 3 car pas de cumul

Catégorie 7 Par personne supplémentaire
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